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TOUS LES NIVEAUX ET COTES SONT DONNES A TITRE INDICATIF. LENTREPRENEUR
VERIFIERA LES DIMENSIONS DES ELEMENTS EXISTANTS AVANT TOUTE MISE EN OEUVRE.
IL AVERTIRA L'ARCHITECTE EN CAS DE CONTRADICTION AVEC LES PLANS.

TOUS LES OUVRAGES STRUCTURELS SONT REALISES SUIVANT LES PLANS ET
PRESCRIPTIONS DE L'INGENIEUR EN STABILITE ET SOUS SON CONTROLE.
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